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Règlement intérieur de la Commission d’appel 
d’offres de la Caisse des écoles du 11e 

arrondissement 
 
 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET ET FONDEMENT JURIDIQUE 
 
Le présent règlement intérieur a pour objet de fixer les règles de fonctionnement de la Commission 
d'Appel d'Offres (CAO) de la Caisse des écoles du 11e arrondissement de Paris, conformément aux 
dispositions : 

 Des articles L. 1414-2 et L. 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 
 Du Code de la commande publique 
 Des statuts de la Caisse des écoles du 11e arrondissement 

 
ARTICLE 2 - COMPOSITION ET MANDAT 
 
2.1 Composition 
La Commission d'Appel d'Offres est composée de : 

 6 membres titulaires (président inclus) désignés selon les règles de représentation 
proportionnelle 

 6 membres suppléants élus dans les mêmes conditions 
 
2.2 Présidence 
La Commission est présidée par le Président de la Caisse des écoles ou son représentant désigné par 
délibération du Comité de gestion. 
 
2.3 Durée du mandat 
Les membres de la CAO sont élus pour la durée du mandat des membres du comité de gestion de la 
Caisse des écoles. 
 
ARTICLE 3 – COMPÉTENCES 
 
La Commission d'Appel d'Offres est compétente pour : 

 Attribuer les marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la valeur estimée hors 
taxe est égale ou supérieure aux seuils européens. 

 Rendre un avis sur les projets d'avenants entraînant une augmentation du montant global 
supérieure à 5% du marché initial (si le marché a été soumis à la CAO). 

 Déclarer une procédure infructueuse le cas échéant. 
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ARTICLE 4 - CONVOCATIONS 
 
4.1 Délai de convocation 
Les membres de la CAO sont convoqués 5 jours francs avant la date de réunion, conformément aux 
règles applicables aux communes de plus de 3 500 habitants. 
 
4.2 Forme de la convocation 
La convocation est adressée par voie dématérialisée (courriel) ou par courrier, et précise : 

 La date, l'heure et le lieu de la réunion. 
 L'ordre du jour détaillé. 
 Le cas échéant, la date de repli en cas de défaut de quorum. 

 
4.3 Documents joints 
Les documents nécessaires à l'examen des dossiers sont mis à disposition des membres au moins 3 jours 
avant la réunion, par voie dématérialisée ou consultation sur place. 
 
ARTICLE 5 - QUORUM ET DÉLIBÉRATIONS 
 
5.1 Quorum en première convocation 
La Commission ne peut délibérer valablement que si plus de la moitié des membres ayant voix 
délibérative sont présents, soit au minimum 4 membres (président inclus). 
 
5.2 Défaut de quorum 
Si le quorum n'est pas atteint lors de la première convocation, une seconde réunion est organisée : 

 Dans un délai minimum de 48 heures (ou 24 heures en cas d'urgence motivée). 
 En respectant les délais de convocation. 
 La Commission délibère alors valablement quel que soit le nombre de membres présents. 

 
5.3 Double convocation 
Le Président peut prévoir, dès la convocation initiale, une date de seconde réunion en cas de défaut de 
quorum, sous réserve de respecter un délai raisonnable entre les deux dates. 
 
ARTICLE 6 - SUPPLÉANCE ET REMPLACEMENT 
 
6.1 Suppléance temporaire 
Les membres suppléants remplacent les membres titulaires absents, dans l'ordre de la liste et selon leur 
appartenance politique. 
 
6.2 Calcul du quorum 
Les membres suppléants présents en remplacement des titulaires sont comptabilisés pour la vérification 
du quorum. 
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6.3 Incompatibilités 
Un membre ne peut siéger s'il a un intérêt personnel dans l'affaire examinée. 
 
ARTICLE 7 - DÉROULEMENT DES SÉANCES 
 
7.1 Ouverture de séance 
Le Président : 

 Constate la présence des membres et vérifie le quorum. 
 Fait signer la feuille d'émargement. 
 Présente l'ordre du jour. 

 
7.2 Examen des dossiers 
Chaque marché fait l'objet d'un examen séparé comprenant : 

 La présentation du dossier par les services. 
 Les questions et observations des membres. 
 La délibération. 
 Le vote. 

 
7.3 Vote 

 Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents. 
 En cas de partage égal des voix, celle du Président est prépondérante. 
 Le vote a lieu à main levée, sauf demande de scrutin secret. 

 
ARTICLE 8 - MEMBRES À VOIX CONSULTATIVE 
 
Peuvent participer aux réunions, avec voix consultative, sur invitation du Président : 

 Le comptable de la Caisse des écoles. 
 Un représentant du ministre chargé de la concurrence. 
 Des personnalités compétentes dans la matière faisant l'objet du marché. 
 Des agents de la Caisse des écoles compétents. 

 
Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 
 
ARTICLE 9 - VISIOCONFÉRENCE 
 
Conformément à l'article L. 1414-2 du CGCT, les délibérations peuvent être organisées à distance par 
visioconférence, dans les conditions de l'ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014. 
 
ARTICLE 10 - PROCÈS-VERBAL 
 
10.1 Contenu 
Le procès-verbal de chaque séance mentionne : 

 Les noms et qualités des personnes présentes. 
 Les questions examinées. 
 Le sens des délibérations. 
 Les observations formulées par les membres. 
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10.2 Signature 
Le procès-verbal est signé par tous les membres présents à la séance. 
 
10.3 Transmission 
Une copie du procès-verbal est transmise : 

 Au Préfet de Paris pour le contrôle de légalité. 
 Aux membres de la Commission. 

 
ARTICLE 11 - CONFIDENTIALITÉ 
 
Les membres de la CAO sont tenus à la confidentialité sur : 

 Les débats de la Commission. 
 Les informations commerciales et techniques contenues dans les offres. 
 Toute information couverte par le secret professionnel. 

 
ARTICLE 12 - URGENCE 
 
En cas d'urgence impérieuse dûment motivée, le marché peut être attribué sans réunion préalable de 
la Commission d'Appel d'Offres, conformément à l'article L. 1414-2 du CGCT. 
 
ARTICLE 13 - MODIFICATION DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement intérieur peut être modifié par délibération du comité de gestion de la Caisse des 
écoles, sur proposition du Président ou de la majorité des membres de la CAO. 
 
ARTICLE 14 - ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement intérieur entre en vigueur à compter de son adoption par le Comité de gestion de 
la Caisse des écoles du 11e arrondissement. 
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